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A. RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

 
 

 

 

 

1.1.Contexte réglementaire ï Situation administrative. 
 

- Textes visés. 

 
-Code de lôUrbanisme et notamment ses articles L.123-13-1 et L.123-13-2 et 

R.123-19, 

-Code lôEnvironnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants et R.123-1 

et suivants, 

-Loi n° 2010-788, du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

lôenvironnement, 

-Décret n° 2011-2018 du 29 d®cembre 2011 portant r®forme de lôenqu°te 

publique relative aux op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement. 

 

- Situation administrative. 
 

- Délibération du Conseil Municipal en date du 13 novembre 2006 approuvant la 

Carte Communale, 

- Arrêté Préfectoral du 4 mai 2007, 

- Décision du Conseil Municipal en date du 6 juin 2011 de procéder à la révision 

de la Carte Communale, 

- Ordonnance n° E 15000169 en date du 21 juillet 2015 de Monsieur le Président 

du Tribunal Administratif de Strasbourg portant d®signation dôun Commissaire 

Enqu°teur et dôun Suppl®ant, 

- Arrêté de Monsieur le Maire de la Commune de Saessolsheim  prescrivant 

lôenqu°te publique en date du 9 septembre 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERE PARTIE : GENERALITES 
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1.2. Diagnostic et Etat initial. 

 

Situation  

Situ®e dans lôunit® g®ographique du Kochersberg, la commune de Saessolsheim 

fait partie du canton de Hochfelden et de lôarrondissement de Saverne. 

Elle est incluse dans le Schéma de Cohérence Territoriale ( SCOT)de Saverne.  

Elle est limitrophe des communes de Littenheim et Ingenheim au Nord, 

Duntzenheim ¨ lôEst, Rohr au Sud, Friedolsheim et Altenheim ¨ lôOuest.  

 

 

 
 

 

Population et démographie 

En 2009, Saessolsheim comptait 509 habitants (recensement INSEE) et 530 en 

2013 (données Mairie). 

Si la population de Saessolsheim avait connu un déclin vers les années 1968-

1975 pour se maintenir aux environs de 410 habitants jusquôen 1990, elle a 

augment® r®guli¯rement par la suite avec 30% dôhabitants suppl®mentaires en 20 

ans. 

Cette augmentation est liée principalement à un solde naturel positif (taux de 

naissance sup®rieur aux d®c¯s) et ¨ lôarriv®e de nouvelles familles. 

Par ailleurs, en lôespace de 10 ans (de 2003 ¨ 2013) 40 nouvelles constructions 

ont vu le jour à Saessolsheim. 

Structure du bâti 

Lôhabitat est majoritairement ancien et traditionnel, avec notamment des fermes 

en U, typiques du Hanau. 

Lôhabitat le plus récent se situe notamment aux différentes entrées du village. 

Equipements 

Outre la mairie, lô®glise et son cimeti¯re, la commune de Saessolsheim est dotée 

dôune salle polyvalente et dôun terrain de football. 

Une école accueille les CM1 et CM2 ; le groupe scolaire « les perdrix » permet 

un accueil périscolaire à midi. 
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Eau potable 

Lôalimentation en eau potable de la commune est assurée par un réservoir situé 

au bord de la RD 230 au nord-ouest du village. Il alimente la partie nord-ouest 

de la commune, le reste de la commune est desservie par la conduite en 

provenance de Duntzenheiml. 

La gestion ne pose pas de problème tant en quantit® quôen qualit® dôeau. 

Assainissement 

Le r®seau dôassainissement est suffisant et son ®tat correct. 

La station dô®puration est situ®e ¨ Gougenheim ; elle est intercommunale et 

gérée par le SIVOM de Rohrbach. 

La protection incendie  
Elle est assur®e par des poteaux incendie ainsi quôune r®serve incendie au cîur 

du village (capacité 50m3). 

Le traitement des ordures ménagères  
La gestion de la collecte des ordures ménagères est assurée par la Communauté 

de Communes de la Région de SAVERNE. 

Le ramassage des ordures ménagères a lieu une fois par semaine (le mercredi). 

Le tri sélectif du verre se fait dans des containers et la déchetterie la plus proche 

est celle de Saverne ou de Maenolsheim-Wolschheim.  

 

Information utiles : 

 

La commune possède un Patrimoine Remarquable avec 

- le clocher roman (des années 1120-1140) de lô®glise catholique Saint-Jean, 

classé monument historique depuis le 10 avril 1996. 

- le banc napoléonien, 

- deux circuits de découverte des croix rurales (au nombre de 12).  

 

Les b©timents dô®levage : sur la commune, on recense 15 si¯ges dôexploitations 

agricoles. 

 

La commune de Saessolsheim a été reconnue en état de catastrophe naturelle 

pour une deux évènements de coulées boueuses, dont la tempête de décembre 

1999 ; dôapr¯s lô®tude INRA-BRGM, Saessolsheim reste soumise à un risque 

faible de coul®es dôeaux boueuses. 

 Par ailleurs, selon une nouvelle réglementation parasismique, la commune de 

Saessolsheim est concernée par un aléa sismique modéré, comme la majeure 

partie de lôAlsace. 

 

Si le territoire de la commune est recensé comme une aire historique de présence 

du Grand Hamster, il nôa pas ®t® conserv® en tant quôaire de reconqu°te ¨ 

privil®gier, lequel sôarr°te ¨ Gougenheim. 
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En ce qui concerne lôal®a de retrait-gonflement des argiles, celui-ci est moyen 

sur la quasi-totalité du territoire de Saessolsheim. 

 

Le pipeline de défense Phalsbourg-Kehl est présent sur le territoire communal. Il 

se situe au Nord-Est de la zone b©tie et g®n¯re une servitude dôutilit® publique 

de 12 mètres axée sur la conduite définie par décret n° 2012-615 du 3 mai 

1963.Une correspondance de la Société des Transports Pétroliers par Pipeline 

(TRAPIL) ainsi que la fiche de servitude sont  jointes au dossier. 

 

Les diff®rentes servitudes dôutilit® publique (notamment les servitudes de 

protection des monuments historiques, celles des lignes électriques, le pipeline, 

les servitudes aéronautiques, celles relatives aux communications téléphoniques 

et t®l®graphiques et les servitudes dô®lagage relatives aux lignes de 

télécommunications empruntant le domaine public sont répertoriés dans le 

dossier dôenqu°te. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. Objet de la révision ï Justification et incidences. 

 

La révision est motiv®e pour permettre lôouverture ¨ lôurbanisation de diff®rents 

secteurs pour permettre la réalisation de constructions à court terme. 

ainsi quatre secteurs doivent être intégrés à la zone constructible  

et un autre enlevé. 
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Le secteur 1 au Sud du village ï lieu-dit « Uber den weg » 

 Ce secteur de 4 parcelles, dôenviron 19 ares, situé rue du Châtelet, sera intégré à 

la zone constructible et permettra de densifier les constructions 

(vraisemblablement  au nombre de 2). La voirie est existante. 
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Une partie de la parcelle 58 « Kirchfeld » (secteur 1 bis) est enlevée de la partie 

constructible. Elle couvre 30 ares et sa vocation agricole est ainsi maintenue. 

Le secteur 2 ¨ lôEst du village ï lieu- dit « Linnengarten » 

Il sôagit de parcelles communales, situ®es entre la RD 230 et un chemin 

communal, dôune superficie de 62 ares. 

Lôurbanisation nôest pas envisag®e ¨ court terme mais elle permettra de r®aliser 

ces travaux dôassainissement de façon à délester le réseau actuel, qui présente 

des probl¯mes dôengorgement rue de Saverne. 

Une op®ration dôensemble pourra °tre envisag®e et permettra une densification 

du secteur avec 14 constructions au total. 

Le secteur 3 au Nord du village ï lieu-dit « Au- dessus de Niederliehn » 

Il est prévu une extension de 40 mètres de profondeur sur 2 parcelles, rue des 

Prés. 

Cette ouverture va permettre de densifier les constructions. 

Le secteur couvre environ 16 ares et la voirie est existante. 

Le secteur 4 ̈  lôOuest du village 

Au bout de la rue Oberlin (ou de la rue des jardins), le secteur regroupe des 

parcelles privées. 

Cette ouverture va permettre de densifier les constructions. 

Le secteur couvre environ 24 ares et la voirie est existante. 

Incidences de la révision sur la Carte Communale 

Avec la zone enlev®e ¨ lôurbanisation (30 ares), la partie constructible (A) de la 

Carte Communale sera donc augmentée de 0,91 ha. 

Le périmètre de carte révisée ne touche pas de périmètre de réciprocité lié aux 

bâtiments agricoles 

Les nouveaux secteurs à urbaniser sont le plus souvent des parcelles agricoles ou 

des secteurs de jardins, plus ou moins entretenus. 

Le Grenelle de lôenvironnement 

Lô®laboration des documents dôurbanisme sôinscrit aujourdôhui dans le contexte 

du Grenelle de lôEnvironnement et plus précisément de la loi n° 2009-967 du 3 

ao¾t 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de 

lôEnvironnement dite ç Grenelle 1 è et du projet de loi dôEngagement National 

pour lôEnvironnement dit ç Grenelle 2 » et de la Loi n° 2010-788 (Grenelle 2) 

du 12 juillet 2010, qui prend effet le 14 janvier 2011. 

La loi Grenelle 1 ®nonce plusieurs objectifs que le droit dôurbanisme devra 

prendre en compte, dont : 
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- Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, 

- Lutter contre lô®talement urbain et la d®perdition dô®nergie, 

- Concevoir lôurbanisme de fa­on globale en harmonisant les documents 
dôorientation et les documents de planification ®tablis ¨ lô®chelle de 

lôagglom®ration, 

- Préserver la biodiversité notamment à travers la conservation, la 

restauration et la création de continuités écologiques, 

- Assurer une gestion ®conome des ressources et de lôespace. 

Lôarticle L 110 du Code de lôUrbanisme rappelle ces dispositions et pr®cise que 

lôaction de chaque collectivit® publique doit contribuer ¨ la lutte contre le 

changement climatique et ¨ lôadaptation de ce changement. 

Un des objectifs de la Loi Grenelle 2 est la préservation de la biodiversité. Le 

bon fonctionnement des ecosystèmes et la qualité écologique des eaux  

La Loi Grenelle 2 met aussi en avant lôinstitution de la Trame verte et bleue. 

Cette d®marche vise ¨ maintenir et ¨ reconstituer un r®seau dô®changes sur le 

territoire pour que les espèces animales et végétales puissent communiquer, 

circuler, sôalimenter, se reproduire, en dôautres termes assurer leur survie. Cette 

trame contribue ainsi au maintien des services que nous rend la biodiversité : 

qualité des eaux, prévention des zones inondables, amélioration du cadre de vie. 

 

Urbanisme et Accessibilité 

La loi du 11 f®vrier 2005, concernant lô®galit® des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté, dite « loi sur le handicap » a instauré des 

obligations nouvelles pour le secteur public en mati¯re dôaccessibilit® aux 

b©timents et lôemploi des personnes en situation de handicap. 

Les crit¯res dôaccessibilit® et les d®lais de mise en conformit® sont red®finis. 

Ainsi les établissements existants recevant du public et les transports collectifs 

ont dix ans pour se mettre en conformité avec la loi. Celle-ci prévoit aussi la mise 

en accessibilité des communes et des services de communication publique. 
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1.4. Composition du dossier. 

 

Pour son information, le public a b®n®fici® dôun dossier comprenant : 

-une Présentation de la Commune 

-des informations utiles 

-lôobjet de la r®vision 

-les justifications 

-la présentation des incidences de la révision sur la Carte Communale  

-le Grenelle de lôEnvironnement 

-lôUrbanisme et lôaccessibilit® 

-le zonage après révision 

-le réseau en alimentation en eau potable 

-les avis du SCOT de la région de SAVERNE 

-une note de TRAPIL  

-les avis de laDDT du Bas-Rhin 

-lôavis de la Chambre dôAgriculture dôAlsace. 
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DEUXIEME PARTIE  : ORGANISATION ET DEROULEMENT 

DE LôENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 
2.1) PREPARATION DE LôENQUETE. 

 
 

Apr¯s la prise en compte du dossier et lô®tablissement des diff®rentes formalit®s 

relatives au d®roulement de lôenqu°te publique, je me suis entretenu du contenu du 

dossier avec Monsieur le Maire de la Commune de Saessolsheim, en date des 28 

août 2015 et 29 septembre 2015. 

 

En sa compagnie, jôai procédé à la visite des sites concernés par la révision le 29 

septembre 2015.  

 

 

Lôarr°t® municipal annon­ant lôouverture et lôorganisation de lôenqu°te publique a 

été affiché en Mairie de Saessolsheim du 9 septembre 2015 au 9 novembre 2015 

inclus. 

 

La r®alit® de lôaffichage a ®t® v®rifi® par mes soins le 29 septembre 2015 ainsi 

quôaux dates de Permanence. 

 

La v®rification de lôensemble des pi¯ces composant le dossier d®pos® en Mairie de 

Saessolsheim, si¯ge de lôenquête, a été effectué le 29 septembre 2015 et il a été 

proc®d® ¨ leur visa ainsi quô¨ lôouverture du registre dôenqu°te, qui a ®t® cot® et 

paraphé.  
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2.2) LôENQUETE PUBLIQUE. 

 

 
2.2.1 Durée et Déroulement. 

 

 

Elle sôest d®roul®e du lundi 5 octobre 2015 au lundi 9 novembre 2015, soit une 

durée de 36 jours consécutifs, dans des conditions très satisfaisantes et sans aucun 

incident. 

 

Le dossier, visé préalablement par le Commissaire-Enquêteur, ainsi que le registre 

des réclamations, ont été mis à la disposition du public en Mairie de Saessolsheim 

aux jours et heures habituels dôouverture des locaux.  

 

Le Commissaire-Enqu°teur sôest tenu ¨ la disposition du public en Mairie de 

Saessolsheim les : 

- Lundi 5 octobre 2015 de 16h à 19h 

- Jeudi 15 octobre 2015 de 10h à 12h 

- Jeudi 5 novembre 2015 de 10h à 12h 

- Lundi 9 novembre 2015 de 16h à 19h 

 

 

2.2.2 Publicit® de lôEnqu°te. 

 

Outre lôaffichage tel que mentionn® dans la rubrique ç Pr®paration de lôenqu°te », 

lôavis dôenqu°te publique a ®t® port® ¨ la connaissance du public par insertion dans : 

 

- les Derni¯res Nouvelles dôAlsace des 18 septembre 2015 et 9 octobre 2015, 

- lôEst et Agricole et Viticole des 18 septembre 2015 et 9 octobre 2015.  

 

Par ailleurs, une circulaire dôinfos municipales de Septembre 2015, comprenant 

lôArr°t® prescrivant lôEnqu°te Publique, avait ®t® distribu®e ¨ tous les foyers de la 

Commune avant le d®but de lôEnqu°te Publique. 

De même, les infos de novembre 2015, distribuées le 28 octobre 2015, faisait état de 

la tenue de deux Permanences par le Commissaire Enquêteur les 5 novembre de 10h 

à 12h et le 9 novembre de 16h à 19h. 

 

Les informations relatives ¨ lôenqu°te pouvaient ®galement °tre consult®es sur le site 

internet de la commune. 
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TROISIEME PARTIE : OBSERVATIONS 

 

 
- RECENSEMENT : 

 
 

Au cours de lôenqu°te publique, et tout particuli¯rement pendant les permanences 

du Commissaire Enquêteur 19 personnes ont consult® le dossier pour sôinformer 

sur son contenu ou demander des renseignements. 

Deux observations ont été portées sur le Registre dôEnqu°te Publique mis ¨ 

disposition dans le cadre de lôenqu°te. 

 

Aucun courrier nôa ®t® transmis au Commissaire Enquêteur pendant la durée de 

lôenqu°te. 

 

Observations : 

 

 -N°1 (page 2 du Registre) en date du 15 octobre 2015 de Monsieur KELLER 

Serge, 31, rue Principale à Saessolsheim, propriétaire en indivision de la Parcelle 

n° 390 section 25, au lieu-dit çAuf die Gartenè qui sollicite lôint®gration de cette 

parcelle dans le périmètre de la Carte Communale. 

 

-N°2 (page3 du Registre) en date du 9 novembre 2015 de Monsieur STORCK 

G®rard, 3, rue de lôEglise ¨ Saessolsheim, propriétaire de la parcelle n° 105 à la  

section 30 au lieu-dit «Kalte Esche», qui demande que cette parcelle soit intégrée 

dans le périmètre de la Carte Communale.   

 

Un Procès-Verbal de Synth¯se reprenant le d®roulement de lôEnqu°te Publique 

avec les différentes observations enregistrées a été établi et notifié le 12 novembre 

2015 à Monsieur le Maire de la commune de Saessolsheim et un Mémoire en 

Réponse lui a été demandé à cette même date. 

 

Un Mémoire en Réponse a été réceptionné par le Commissaire Enquêteur en date 

du 26 novembre 2015 et est annexé au présent Rapport.. 

 

Toutes les observations du public ainsi que les avis des Personnes Publiques 

Associées font lôobjet dôune analyse et de commentaires de ma part dans la partie 

« Conclusions et Avis du Commissaire-Enquêteur ». 
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B. CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE 

    DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

 
Sur le d®roulement de lôEnqu°te. 

 
LôEnqu°te Publique relative au projet de révision de la Carte Communale de la 

commune de SAESSOLSHEIM, prescrite par lôArr°t® Municipal du 9 septembre 

2015 sôest d®roul®e du lundi 5 octobre 2015 au lundi 9 novembre 2015 dans de 

bonnes conditions et conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Le dossier relatif au projet et le registre dôenqu°te publique ont ®t® mis ¨ la 

disposition du public pendant 36 (trente-six) jours consécutifs en Mairie de 

Saessolsheim. 

 

Lôarr°t® prescrivant lôenqu°te publique (rectifié suite à une erreur sur la date de fin 

dôenqu°te) a été affiché du 9 septembre 2015 au 9 novembre 2015 en Mairie de 

Saessolsheim avec une publication sur le site internet de la Commune. 

 

Lôavis dôenqu°te publique a ®t® publi® dans deux journaux diffus®s dans le 

d®partement (DNA et LôEst Agricole et Viticole) quinze jours avant le début de 

lôenqu°te et rappel® de m°me dans les huit premiers jours de celle-ci. 

 

LôEnqu°te Publique a ®t® conduite dans le but dôinformer le public sur le projet de 

révision de la Carte Communale et de recueillir ses observations, propositions ou 

contre-propositions afin de permettre ¨ lôautorit® comp®tente de disposer de tous les 

éléments nécessaires à son information. 

 

Avec lôensemble des mesures prises conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur 

pour annoncer lôouverture dôenqu°te, jôestime que le public a pu sôinformer et 

sôexprimer sur le projet sôil le souhaitait, dôautant que la pr®sentation mat®rielle de 

tous les documents contenus dans le dossier est sérieuse, claire et efficace quant à 

son exploitation. 
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 Examen des Avis des Personnes Publiques Associées : 
 

Avis de la Société des Transports Pétroliers Par Pipeline  (TRAPIL): 

La Correspondance en date du 16 janvier 2013 ainsi que la fiche Servitude I 1 bis 

ont été intégrées dans le dossier de révision. 

 

Avis du SCOT de la région de SAVERNE : 

Cet avis consultatif, non exig® par le Code de lôUrbanisme, pr®cise que ç les 

orientations du SCOT confèrent à la commune de SAESSOLSHEIM un statut de 

village, socle de lôarmature urbaine du territoire » et donc que « le développement 

des villages doit être maîtrisé et basé sur le renouvellement de la population et la 

pérennité des équipements de proximité ». 

Dans le cadre du d®veloppement urbain ma´tris®, lôorientation 2.4 du SCOT fixe 

pour SAESSOLSHEIM un objectif global de 22 logements en extension et de 7 en 

renouvellement urbain pour la période 2010-2030. 

Avec une superficie de 0,91 ha dont 62 ares ouverts à moyen-long terme par une 

op®ration dôensemble propre ¨ la densification du village, la Carte Communale est 

donc compatible avec les orientation g®n®rales dôam®nagement et dôurbanisme du 

SCOT et lôavis demand® est donc favorable. 

Questionn® par Monsieur le Maire, ¨ la fin de lôEnqu°te Publique, sur un éventuel 

ajout de deux parcelles à hauteur de 20 ares dans le périmètre de la Carte 

Communale, suite à des demandes exprimées, le Syndicat mixte du SCOT a réitéré 

la compatibilité de la Carte Communale avec les dispositions établies. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Cet avis nôappelle pas de remarque particuli¯re de ma part ; les demandes présentées 

lors de lôEnqu°te Publique seront analysées et feront lôobjet dôun avis lors de 

lôexamen des observations du public. 

 

Avis de la Direction Départementale des Territoires (D.D.T.) : 

La DDT sôinterroge sur lôexclusion du terrain de 0,3 ha, actuellement situé dans le 

périmètre de la Carte Communale, et qui répond à tous les critères de 

constructibilité. Elle suggère de conserver ce terrain dans le périmètre constructible, 

ajoutant quôen cas de recours par le propri®taire, le risque dôannulation de la Carte 

Communale existe. 

Par ailleurs, au-del¨ de lôapprobation de cette r®vision, elle sugg¯re lô®laboration 

dôun PLU, afin dôorganiser le territoire plus finement. 

De même, elle rappelle que le Droit de Préemption Urbain peut être mis en place 

dès à présent, ce qui permet dôacqu®rir du foncier strat®gique dans la partie 

constructible de la Carte Communale. 

Avis de la Municipalité : 

La Municipalité de Saessolsheim envisage, apr¯s lôadoption de la r®vision de la 

Carte Communale, la mise en place du Droit de Préemption Urbain. 

Elle nôa pas les moyens financiers de mettre en place un PLU mais reste attentive 

aux évolutions institutionnelles (PLUI) 
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Concernant le projet modifié de la surface constructible et le retrait du terrain de 0,3 

ha, il sôagit de suivre la demande de Monsieur SCHARSCH Julien, qui exploite lui-

m°me cette parcelle en culture bio et qui avait fait cette demande lors dôune r®union 

du Conseil Municipal. 

La famille poss¯de dôautres parcelles constructibles sur le territoire de la commune 

de SAESSOLSHEIM. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Il est ®vident que la suppression dôune zone de 0,3 ha dans le p®rim¯tre constructible 

de la Carte Communale peut interpeller et le risque dôun recours peut effectivement 

exister. 

Cette démarche émanant du propriétaire en personne peut sôexpliquer par le fait 

quôil exploite personnellement cette parcelle en culture bio et que dôautre part, la 

famille poss¯de dôautres parcelles constructibles sur le ban communal. 

Monsieur SCHARSCH ne sô®tant pas manifest® pendant lôEnqu°te Publique, je ne 

peux quôent®riner ce choix, ¨ savoir la suppression de cette zone figurant sur les 

plans en I bis, sans autres remarques. 

Je souscris par ailleurs enti¯rement ¨ la suggestion de la DDT dôencourager la 

Commune ¨ travailler sur lô®laboration dôun PLU, qui permet incontestablement 

dôorganiser le territoire de mani¯re plus rationnelle ou tout au moins de sôinscrire 

dans une démarche intercommunale. 

 

Avis de la Chambre dôAgriculture dôAlsace : 

Dans son courrier, la Chambre dôAgriculture dôAlsace estime que le projet de 

révision de l a Carte Communale est prématuré et que ce rythme de développement 

ne lui paraît pas « respecter les orientations du SCOT. » 

Par ailleurs, elle pr®cise quôun potentiel de renouvellement urbain important existe 

avec des « dents creuses immédiatement urbanisables » à condition de mener une 

r®flexion dôam®nagement dôensemble. 

Concernant les secteurs dôextension, la Chambre dôAgriculture sôinterroge sur le 

secteur 3, actuellement cultivée et pas encore artificialisé, qui ne peut donc de ce fait 

être compris dans le tissu urbain et être densifié. 

De plus, au vu des reculs de construction environnants, il est probable quôil 

nôaccueille quôune maison individuelle sur une superficie de 16 ares. 

La Chambre dôAgriculture fait ®galement part de son inqui®tude quant ¨ la volont® 

de la Commune de poursuivre lôurbanisation vers lôest, principalement en fonction 

de la présence dans le secteur proche dôun ®levage de lapins, source potentielle de 

conflits avec le voisinage, exposé aux nuisances sonores et olfactives engendrées 

par cette activité agricole et ce dôautant que le Règlement Sanitaire Départemental 

ne prévoit aucune distance minimale entre lôimplantation de b©timents renfermant 

ce type dô®levage par rapport aux immeubles habit®s. 

En fonction de ces arguments, la Chambre dôAgriculture ne peut ®mettre un avis 

favorable sur le projet. 
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Avis de la Municipalité : 

A) Le secteur 3 résulte dôune demande formul®e par lôagriculteur lui-même sur 

un recul de 40 mètres. Les réseaux sont existants au droit de ce terrain. Au 

d®part, lôagriculteur souhaitait inclure toute la parcelle (50 ares) mais la 

Commune a donné un avis défavorable, suite à lôavis de la Chambre 

dôAgriculture. 

B) La réalisation des lotissements Im Weingarten ainsi que celui Im Krautfeld 

ont fait lôobjet de retrait des constructions à une distance supérieure imposée 

par le RSD. Les parcelles concernées sont des friches (1/3), un champ de maïs 

(1/3) et lôautre tiers de pr® et verger. 

Ce secteur 2, envisagé par la Commune de Saessolsheim est la suite logique 

dôune acquisition de terrains approuv®e lors du remembrement. Ces parcelles 

ont été cédées par les propriétaires après dédommagement financier et 

restitution en leur faveur dôune surface ®gale en classe 1. Ils ont donc 

approuv® la cession de ce secteur qui permettra ¨ la Commune dô®vacuer les 

eaux us®es par ces parcelles pour rejoindre le r®seau dôassainissement en son 

aval. Il y a donc eu une concertation en amont sur ce secteur. 

De plus le SIVOM du Rohrbach, suite à son étude de modélisation des 

r®seaux dôassainissement, pr®conise de cr®er un nouveau réseau afin de 

d®sengorger le r®seau actuel et dô®viter les saturations au milieu du village en 

cas de fortes pluies (rue de la Libération ï Impasse Schmitt ï rue Neuve). Il 

est donc question de la sécurité des personnes et des biens. 

La cr®ation dôun nouveau r®seau, qui r®cup®rera toutes les eaux de la route de 

Saverne, sôaccompagnera par apr¯s dôune viabilisation de ce secteur, en tenant 

compte de trous les impératifs et contraintes réglementaires. 

Monsieur Ren® BUCHY, agriculteur ¨ Saessolsheim nôa fait aucune 

remarque, ni écrite, ni orale. Son activité agricole principale repose sur la 

viticulture et la culture céréalière. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Le projet de r®vision de la Carte Communale est issu dôune volont® 

municipale, qui cherche ¨ trouver lô®quilibre difficile, entre le respect de 

lôenvironnement et lôurbanisation du village, en essayant de concilier lôint®r°t 

®conomique et lôutilit® publique avec les aspirations de lôint®r°t priv®. 

En ce qui concerne « les dents creuses », existantes sur le ban communal, leur 

évolution, sauf cas particulier, reste difficilement maîtrisable pour la 

Commune, dépendant généralement de la seule volonté des propriétaires. 

Dans son mémoire en réponse, la Municipalité apporte des réponses précises 

et coh®rentes aux remarques formul®es par la Chambre dôAgriculture. 

Elles nôappellent pas dôautres remarques de ma part ¨ ce sujet. 
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 Examen des Observations du Public : 
 
Ces observations, au nombre de deux, portent sur des demandes dôint®gration de 

parcelles dans le périmètre de la Carte Communale. 

 

- Observation n°1 (page 2 du Registre) de Monsieur KELLER Serge, 31 rue 

Principale à Saessolsheim, propriétaire de la parcelle n° 390 ï section 25 ïen 

indivise, qui demande lôint®gration de cette parcelle dans le p®rim¯tre de la 

Carte Communale. 

 

Avis de la Municipalité : 

Monsieur KELLER Serge souhaite lôint®gration de sa parcelle - qui est toujours en 

propriété indivise ï pour un projet de construction dôune maison individuelle pour 

lôun de ses enfants. 

Les références de cette parcelle ont été modifiées suite au remembrement du ban 

communal et aujourdôhui cette parcelle est r®f®renc®e sous le nÁ 18 ï section 37 ï au 

lieu-dit « Auf die Gaerten » avec une superficie de 14,59 ares. 

La Municipalit® propose lôint®gration de la moiti® de la parcelle en profondeur ¨ 

savoir 7,30 ares. 

 

- Observation n°2 de Monsieur STORCK Gérard -3, rue de lôEglise ¨ 

Saessolsheim, propriétaire de la parcelle n° 105 ïsection 30 ï dôune superficie 

de 12,67 ares au lieu-dit « Vogelrain »qui demande à ce que cette parcelle soit 

intégrée à la Carte Communale. 

 

Avis de la Municipalité : 

Monsieur G®rard STORCK souhaite lôint®gration de sa parcelle nÁ 105 ï section 30 

au lieu-dit « Vogelrain è dôune superficie de 12,67 ares, pour un projet de 

construction dôune maison individuelle pour un de ses enfants. 

La Municipalit® propose lôint®gration de la moiti® de la parcelle en profondeur ¨ 

savoir 6,35 ares. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

La Municipalité propose de prendre en compte, ¨ hauteur dôune moiti® de superficie, 

les demandes présentées par Monsieur KELLER Serge et Monsieur STORCK 

Gérard pour leurs parcelles respectives. 

Jôadh¯re ¨ cette proposition sans r®serve, qui répond à des besoins exprimés, et ce, 

dôautant que ces extensions restent compatibles avec les orientations g®n®rales 

préconisées par le SCOT de la région de Saverne. 
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 Conclusions et Avis du Commissaire Enquêteur :  

 
Le projet de révision de la Carte Communale, soumis ¨ lôenqu°te, a donc permis de 

présenter au public les options retenues par la Municipalité pour accompagner un 

développement harmonieux et cohérent de son territoire, répondre aux besoins des 

habitants. 

 

 

Compte-tenu de ce que : 

 

- la publicit® de lôenqu°te et son d®roulement ont ®t® r®alis®s en conformit® 
avec la règlementation en vigueur, 

 

- les modifications proposées prennent en compte les différentes contraintes 

dans la recherche dôun compromis n®cessaire entre la protection de la nature 

et les exigences démographiques et économiques, 

 

- les secteurs appelés à être urbanisés ne sont impactés ni par des mesures de 

protection dôune esp¯ce prot®g®e, comme le Grand Hamster, ni par un 

p®rim¯tre de r®ciprocit® au titre dôune règlementation sanitaire générée par la 

pr®sence dôexploitations agricoles, 

 

- les différentes observations formulées par les Personnes Publiques Associées 

ou le public au cours de lôenqu°te publique ont toutes ®t® analys®es et ont 

reçu des réponses appropriées, 

 

 

Jô®mets un AVIS FAVORABLE ï sans réserves ni recommandationsï 
 

¨ la poursuite de la proc®dure tendant ¨ lôapprobation de la révision de la Carte 

Communale de la Commune de Saessolsheim suivant les plans présentés ci-après. 
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Fait à GEISPOLSHEIM le 2 décembre 2015 

 

 

   André CHARLIER 

Commissaire Enquêteur 

Proposition 

dôint®grations 
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¶ Arrêté Municipal prescrivant lôEnqu°te Publique (repris également 

au verso de la Circulaire Municipale de septembre 2015) 

¶ Avis dôEnqu°te Publique  

¶ Circulaire municipale de novembre 2015 

¶ Insertions légales 

¶ Certificat dôaffichage 

¶ Procès-Verbal de Synthèse et demande de Mémoire en Réponse 

¶ Mémoire en réponse 
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